SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le  5 juin 2006

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le  lundi cinquième jour de juin de l'an deux mille six, à dix-neuf heures et trente,  où étaient présents monsieur Yves Duteau, maire;  ainsi que messieurs les conseillers Guy Lamirande, Roger Côté,  Harold Audit , et Robert Patenaude.

Absence motivée de madame Linda Brouillard, conseillère et de monsieur Réal Trudeau,  conseiller

Le conseil formant quorum siège sous la présidence du maire, Yves Duteau

Également présents:
Madame Georgette Chèvrefils,  secrétaire-trésorière; monsieur Sylvain Girard, inspecteur municipal et monsieur Serge Gibeau, urbaniste et inspecteur municipal adjoint.

__________________________________________________________

2006-06-220
Ouverture de la séance à 19:40 heures.

Le Conseil constate et reconnaît qu'un avis de convocation a été transmis à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi. 


ORDRE DU JOUR

1.
Adoption du deuxième projet de règlement 343-51;

2.
Embauche d'un technicien en aménagement;

3.
Embauche d'une personne préposée à l'immatriculation;

4.
Embauche d'un étudiant pour l'été aux travaux publics;

5.
Achat d'un ordinateur pour la cartographie;

6.
Achat de deux fauteuils de bureau pour les travaux publics et l'urbanisme;

7.
Achat du livre de référence "Le zonage en droit québécois" par Marc-André Lechasseur;

8.
Application des règlements municipaux -  le Conseil autorise le ou les officiers désignés pour l' application  des règlements municipaux à entreprendre des poursuites pénales contre tout contrevenant et à délivrer des constats d'infraction pour toute contravention à l'une des dispositions de l'un de ces règlements .

9.
Demande de subvention pour l'amélioration des chemins municipaux.

10.
Vente de débarras par la Légion royale canadienne - du 9 au 10 juin 2006.

11.
Soirée de camping pour les élèves de l'École St-Joseph - 15 juin 2006.

2006-06-221
ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT 343-51

CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

COMTÉ DE SAINT-JEAN

MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

ATTENDU qu'un avis de motion du présent règlement a dûment été donné lors de la séance ordinaire tenue le 9 mai 2006;

ATTENDU  qu'un premier projet de règlement a été adopté lors de ladite séance et qu'une assemblée publique de consultation a eu lieu le 29 mai 2006;

En conséquence, 

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande , il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le règlement 343-51 tel que ci-après présenté:

deuxième PROJET DE Règlement numéro 343-51 modifiant le règlement no. 343 intitulé ZONAGE, tel que déjà amendé, EN VUE D’AJOUTER L’USAGE ‘location d’outils, vente et réparation de petits moteurs À LA LISTE DES USAGES FAISANT PARTIE  DE LA CATÉGORiE   « LES COMMERCES CLASSES I »

Article 1

L’article 30  du règlement 343 est  modifié en ajoutant à la catégorie « les commerces CLASSE 1 » l’usage suivant :

*
location d’outils, vente et réparation de petits moteurs

Article 2

Le présent  règlement entre en vigueur selon la Loi.

Lecture faite.

ADOPTÉ ce 9 mai 2006

_______________________

______________________

Georgette Chèvrefils


Yves Duteau

Secrétaire-trésorière


Maire

ADOPTÉE

2006-06-222
EMBAUCHE D'UN TECHNICIEN EN AMÉNAGEMENT

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle embauche monsieur Rémi Lamontagne à titre de technicien en aménagement affecté aux travaux de planification en urbanisme, particulièrement la cartographie,   ainsi qu'à titre d'aide-inspecteur pour l'émission et l'inspection des permis divers et l'application de la réglementation municipale.

QUE monsieur Lamontagne soit embauché à compter du 30 mai 2006 pour une période probatoire de trois mois se terminant le 29 août 2006;

au cours de cette période, le salaire autorisé est de 15,00$ l'heure pour une prestation de travail d'un maximum de 40 heures par semaine.  Ces conditions devant être revues à la fin de la période de probation.

QUE dans l'éventualité où monsieur Lamontagne doive utiliser son véhicule personnel pour effectuer son travail à l'intérieur des limites territoriales de la municipalité, des frais de kilométrage lui seront versés conformément au règlement 2004-0048 établissant un tarif applicable aux cas où des dépenses sont occasionnées pour le compte de la Municipalité de Lacolle.


ADOPTÉE

2006-06-223
EMBAUCHE D'UNE PERSONNE PRÉPOSÉE À L'IMMATRICULATION
Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu  à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle embauche madame Isabelle Doiron à titre de préposée à l'immatriculation sur appel, à compter du 30 mai 2006;

L'embauche de madame Doiron est conditionnelle à l'obtention d'un certificat de sécurité émis par la Sûreté du Québec et à sa réussite des cours obligatoires dispensés par la Société de l'assurance automobile du Québec (SAAQ);

Le salaire de madame Doiron sera de 10,00$ l'heure.  Le temps de la formation (stages et cours) est payable comme si travaillé.  Les frais de déplacement sont payés par la SAAQ.

La semaine de travail est d'environ vingt (20) heures, variable.

ADOPTÉE

2006-06-224
EMBAUCHE D'UN ÉTUDIANT AUX TRAVAUX PUBLIC POUR L'ÉTÉ
Sur la proposition de monsieur Roger Côté, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise l'embauche de monsieur François Meunier à titre de préposé aux travaux publics pour la période du 5 juin au 25 août 2006, au salaire horaire de 8,50$, pour une prestation de travail d'un maximum de 40 heures par semaine.

ADOPTÉE.

2006-06-225
ACHAT D'UN ORDINATEUR POUR LA CARTOGRAPHIE

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle approuve une dépense de 1679,33$ chez Cyber Style enr. pour l'achat d'un ordinateur pour effectuer la cartographie nécessaire à la planification municipale.

ADOPTÉE.

2006-06-226
ACHAT DE FAUTEUILS DE BUREAU

Sur la proposition de monsieur Yves Duteau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense de 189,99 plus taxes par fauteuil pour  l'achat de deux fauteuils de bureau, l'un pour le service d'urbanisme et l'autre pour le bureau de l'inspecteur municipal.

ADOPTÉE.

2006-06-227
ACHAT D'UN LIVRE DE RÉFÉRENCE - URBANISME

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense de 78,00$ plus taxes pour l'achat du livre de référence "Le Zonage en droit québécois",  par Marc-andré Lechasseur, publié par Wilson & Lafleur.

ADOPTÉE.

2006-06-228
APPLICATION DES RÈGLEMENTS MUNICIPAUX - AVIS DE MOTION 

AVIS est donné par  monsieur  Robert Patenaude, conseiller au poste numéro six, qu'à une prochaine séance ordinaire ou spéciale de ce conseil, un règlement sera présenté pour ajouter les règlements suivants à la liste des règlement soumis à l'application du règlement 2005-0055 autorisant les officiers désignés à émettre des constats et à initier des poursuites au nom de la Municipalité :

-
2003-0037 modifiant le règlement numéro 2003-0033 relatif à l'utilisation extérieure de l'eau de l'aqueduc municipal

-
2005-0053 concernant l'interdiction d'utilisation de pesticides
-
2005-0057 relatif à la sécurité des piscines résidentielles

-
2005-0059 modifiant le règlement 2002-0023 relatif aux taxes imposées aux personnes étant propriétaires ou gardant des chiens dans la municipalité

-
2006-0065 interdisant l'épandage de boues provenant d'usines d'épuration des eaux usées, d'installations septiques ou de procédés industriels dans l'ensemble du territoire municipal

ADOPTÉE

2006-06-229
DEMANDE DE SUBVENTION - CHEMIN

Sur la proposition de monsieur Harold Audit, il est résolu  à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle  sollicite du Gouvernement du Québec une subvention de 30 000$ pour l'amélioration de la rue Van Vliet et du rang Edgerton;

QUE monsieur Yves Duteau, maire, soit autorisé à signer une demande en ce sens.

ADOPTÉE.

2006-06-230
VENTE - CLUB LIONS DE LACOLLE

Sur la proposition de monsieur Harold Audit, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le Club Lions de Lacolle à tenir une vente de débarras au 1 de la rue Lapierre,  les 9 et 10 juin 2006, ladite autorisation étant émise en conformité aux dispositions de l'article 99.0.4 a) du règlement 343 de l'ex-Village de Lacolle intitulé Zonage.

ADOPTÉE.

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

** - **

CERTIFICAT DE CRÉDITS DISPONIBLES

Je soussignée certifie sous mon serment d'office que des crédits sont disponibles pour les achats et déboursés autorisés à la présente séance par les résolutions :  2006-06-222, 2006-06-223, 2006-06-224, 2006-06-225, 2006-06-226, 2006-06-227.

En foi de quoi, je donne ce certificat de crédits disponibles, ce cinquième jour du mois de juin de l'an deux mille six.

_____________________

Georgette Chèvrefils

Secrétaire-trésorier

** - **

2006-06-231
LEVÉE

A 20:15 heures,  sur la proposition de monsieur Guy Lamirande,  le maire déclare la présente séance levée.

Adopté ce 13 juin 2006.

______________________


______________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Secrétaire-trésorier



Maire __________________________________________________________

